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organiser et administrer 
les flux de pauvreté
Le 1er avril 2011, l'entrée en vigueur de la 4ème révision
de la LACl, – largement refusées par la population gene-
voise - dont on évalue qu'elle privera de la protection de
l'assurance chômage près de 10% des chômeurs actuels –
précipitera à Genève environ 900 chômeurs et leurs
familles à l'aide sociale. 

Ainsi, face à l'augmentation importante du nombre de per-
sonnes affectées par la «déconstruction» des politiques
publiques (AI,Chômage, SCARPA, ... ) et la détérioration
du contexte économique, les autorités, plutôt que de ren-
forcer le bouclier social, l'affaiblissent. 

escamoter les chômeurs 
en fin de droits
La révision de la loi sur l'aide sociale (LASl) est un des
volets du plan de gestion du chômage du Conseiller d'Etat,
François Longchamp.

Après avoir réduit, en 2008, la durée de la couverture par
l'assurance chômage avec la suppression des emplois
temporaires (ETC), il poursuit, en 2011, son projet d'af-
faiblir la protection des chômeurs, et vide de son sens et
de ses droits le statut de "demandeurs d'emploi." 

Ainsi, avec la révision de la LASI, sous le prétexte de
miser sur l'insertion - afin de rallier l'adhésion du plus
grand nombre, le RMCAS est abrogé et les chômeurs en
fin de droit sont renvoyés à l'aide sociale. 

Les syndicats
de Genève

référendum LASI
contre le nivellement par le bas 
et la conspiration du silence 2011-02-28

                                                                               Année de    Canton          Commune                                                                                 
    NOM (majuscules)         Prénom usuel              naissance   d’origine      électorale                   Domicile (adresse complète)                   Signature

REFERENDUM contre la Loi modifiant la Loi sur l’Aide Sociale Individuelle (LASI) (J 4 04) (10599), du 11 février 2011.

Les citoyennes et citoyens soussigné-e-s, électrices et électeurs dans le canton de Genève, demandent conformément au titre VI (art. 53 à 58) de la
constitution de la République et canton de Genève, du 24 mai 1847, et des articles 86 à 92 de la loi sur l’exercice des droits politiques, du 15 octobre
1982, que la Loi modifiant la Loi sur l’Aide Sociale Individuelle (J 4 04) (10599), du 11 février 2011 soit soumise à la votation populaire. 

Celui ou celle qui appose une autre signature que la sienne ou plus d’une signature est passible d’une amende administrative pouvant s’élever à 100F.
Les signatures obtenues par un procédé réprimé par la loi doivent être annulées (art. 87, al.1, lettre b et 91, al. 3 de la loi sur l’exercice des droits
politiques, du 15 octobre 1982).

NON à la suppression du Revenu Minimum Cantonal d’Aide Sociale (RMCAS)

En matière cantonale, seuls les citoyen-ne-s suisses domiciliés dans le canton de Genève peuvent signer. Les électrices et électeurs de
communes différentes peuvent signer sur la même feuille. Les Suisses vivant à l’étranger et ayant leur droit de vote sur le canton de
Genève peuvent signer le présent référendum en inscrivant leur adresse à l’étranger. 

Le service des votations et élections certifie la validité de_______signatures. Le/la contrôleur-euse: __________________

Renvoyer au plus vite – même incomplète – dernier délai le 03 AVRIL 2011 [en courrier A] à: Comité référendaire LASI, CP 2089, 1211 Genève 2



nivellement par le bas de l'aide sociale
Nombreux au passage, perdront toute aide, puisqu'il faut
être plus pauvres pour toucher l'aide sociale que pour
avoir droit au RMCAS. Par d'exemple, les seuils d'accès
pour une personne seule se présentent comme suit: LASI
= CHF 2727.- RMCAS = CHF 3126.--, soit une différence
de près de CHF 400.-à l'entrée du dispositif.

Privés d'aide, non seulement ils disparaitront des statis-
tiques du chômage et de l'aide sociale, mais ils se retrou-
veront à charge de leurs familles. Appauvrissant ainsi les
uns et les autres; qui devront, comme l'exigent les direc-
tives d'aide sociale, dépenser leur «fortune» avant de
bénéficier d'une aide sociale. Certains devront, par exem-
ple, vendre leur voiture avant de demander l'aide sociale !

Selon le rapport de la Commission des affaires sociales,
les prestations d'aide sociale sont plus basses de 35, 7%
en moyenne annuelle. Ainsi ce ne sont pas moins de 8 mio
d'économies annuelles qui sont attendues par la substitu-
tion du RMCAS par la LASI. 

le RMCAS doit être amélioré, 
pas supprimé ! 
Il faut enfin lui donner les moyens des ambitions qu'on lui
a prêtées. Les partisans de la révision de la LASl font le
procès du Revenu minimum d'insertion (RMCAS), et criti-
quent son faible taux de réinsertion. Le reproche est par-
tiellement fondé, mais à qui la faute, si ce n'est à ce même
Conseil d'Etat. Lui qui, depuis sa création, refuse au
RMCAS les moyens nécessaires pour réinsérer les chô-
meurs en fin de droit et les utilise pour remplacer les
postes qu'il n'a cessé de supprimer depuis les années
nonante dans la Fonction publique et le secteur subven-
tionné ? 

Le but du RMCAS était à l'origine de réserver un autre sort
que l'aide sociale aux chômeurs en fin de droit.
Aujourd'hui, il n'est non seulement question de les y ren-
voyer, mais plus tôt encore avec la nouvelle LAC! Le chô-
mage en fin de droit est une réalité incontournable. Il faut
préserver un dispositif particulier pour les chômeurs en fin
de droits, qui leur assure un autre horizon que l'aide
sociale et leur garantisse tant un revenu permettant de
couvrir leurs besoins sociaux que des outils de réinsertion
adaptés à leur situation de désinsertion durable 

des mesures cantonales 
sous conditions de revenus
En envoyant les chômeurs en fin de droit à l'aide sociale,
le Conseil d'Etat nie la réalité du chômage de longue
durée. Il réduit un phénomène collectif découlant de cri-
tères économiques à un problème individuel d'adéquation
au marché du travail. 

Il fait ainsi l'économie de son service des mesures canto-
nales, qu'il a fermé abruptement le 1er octobre 2010, sous
prétexte que l'Hospice général sera en charge de mesures
d'insertion «plus puissantes». Il réalise ainsi de substan-
tielles économies et surtout, il travestit les statistiques du
chômage et celle de l'aide sociale. De fait, l'Hospice géné-

ral, dont la mission première est d'aider les personnes en
difficultés sociales, deviendra «l'auxiliaire» de l'Office Can-
tonal de l'Emploi et se retrouvera, en charge des mesures
de réinsertion pour les chômeurs en fin de droits ainsi
sournoisement soumises à condition de revenus ! 

aide sociale à deux vitesses 
et ... au mérite
Les chômeurs veulent du travail, pas la charité ! Du res-
pect pour leurs efforts de réinsertion, pas le soupçon qu'ils
ne veulent pas travailler et doivent être soumis à une aide
au «prétendu mérite» ! La révision de la LASl vise égale-
ment une transformation en profondeur de l'aide sociale.
Il implante et impose la logique de l'assurance chômage
au Service social. Par la mise en place de stages d'évalua-
tion de «l'employabilité» des chômeurs en fin de droit, et
le tri qui en découlera, il établit une catégorisation des
bénéficiaires de l'aide sociale qui préfigure un système
d'aide sociale à 2 vitesses ! 

une priorité à l'insertion peu crédible 
Pourquoi l'insertion n'est-elle pas déployée dans le dispo-
sitif adéquat: l'Office Cantonal de l'Emploi, dont c'est jus-
tement la tâche principale ? Pourquoi attendre que le
droits aux indemnités, soit épuisé pour se préoccuper de
la distance à l'emploi ? Pourquoi avoir laisser mourir à
petit feu le Service des mesures cantonales? Comment
apporter quelque crédit au choix de confier la mission d'in-
sertion à l'Hospice Général ? 

Peut-on sérieusement croire que l'Etat va donner à l'aide
sociale les moyens de réinsertion qu'il n'a pas donnés à
son propre Office du chômage. Ce n'est pas sérieux ! Pas
plus que de parler autant de réinsertion, alors que le chô-
mage structurel, que nous connaissons depuis plusieurs
années, rend le retour à l'emploi si difficile. 

le 1er instrument de lutte 
contre le chômage, 
c'est l'emploi; pas l'aide sociale ! 
Pour combattre efficacement le chômage, il faut mettre
sur pied une véritable politique de l'emploi. Il faut réfléchir
à de réelles alternatives. 

Dans cette perspective, les priorités doivent être la créa-
tion d'emplois, la réhabilitation des postes supprimés à
l'Etat et convertis en places de stages ou de contrepres-
tations, l'accès à la formation pour tous, l'adéquation de
la formation aux opportunités encore offertes par le mar-
ché de l'emploi, la création d'emplois d'utilité publique ou
dans le domaine de l'éco-construction rénovation, etc ... 

Ce référendum est soutenu par : • Association de Défense 
des  Chômeurs (ADC) • Association de Lutte contre les Injustices 

et la  Précarité (ALCIP) • AvenirSocial Genève • AVIVO 
• Défense des  Aîné-e-s, des Locataires, de l’Emploi et du Social 

• Communauté genevoise d’action syndicale (CGAS) • Ensemble à
Gauche •  Indépendants de Gauche • Les Verts Genevois 

• Les Communistes •  Parti du Travail • Parti Socialiste Genevois 
• solidaritéS • Syndicat SIT • SSP/Vpod • Syndicom • Syndicat UNIA 

• Groupement d’étudiant-e-s de la HETS


